
Emploi salarié Chômage

Effectifs Évolution
T3/T2 (en %) Taux (en %) Évolution

T3/T2 (en pt.)

Côte d'Or 217 700 + 0,4 5,8 + 0,1

Doubs 199 000 + 0,6 6,7 - 0,1

Jura 88 000 + 0,1 5,2 + 0,1

Nièvre 64 300 - 0,1 6,9 + 0,2

Haute-Saône 69 400 + 0,4 6,5 + 0,0

Saône-et-Loire 192 600 + 0,3 6,4 + 0,0

Yonne 109 800 - 0,2 6,8 - 0,1

Terr. de Belfort 49 800 + 0,5 8,4 - 0,1

Bourgogne-
Franche-Comté

990 600 + 0,3 6,4 + 0,0

Note : données provisoires pour le dernier trimestre et révisées pour les trimestres précédents ; données CVS, en
fin de trimestre. Sources : Insee, taux de chômage localisés, estimations d’emploi ; estimations trimestrielles
Urssaf-Caisse nationale, Dares, Insee.

Communiqué de presse de la direction régionale
de l'Insee Bourgogne-Franche-Comté

Au 3e trimestre 2022, la santé de l’économie
régionale s’améliore
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À l’automne, le maintien
d'une inflation élevée et
les tensions sur
l’approvisionnement en
énergie pèsent sur la
croissance économique
régionale comme
nationale. Le nombre
d’heures rémunérées
plafonne autour de celui
de 2019.
L’économie de la
Bourgogne-Franche-
Comté montre cependant
des signes encourageants
au 3e trimestre 2022. La
croissance de l’emploi se
confirme, essentiellement
grâce au secteur privé.
L'industrie et la
construction continuent à
gagner des emplois. Après
deux trimestres de repli,
l’intérim repart à la
hausse. Le taux de
chômage est stable à un
niveau relativement faible.

10

0

-10

-20

-30

-40
janv.
2020

avr.
2020

oct.
2020

jan.
2021

avr.
2021

juil.
2021

oct.
2021

jan.
2022

avr.
2022

juil.
2022

nov.
2022

Évolution mensuelle des heures rémunérées par rapport au même mois de 2019
en %

Note : ensemble des heures rémunérées des salariés y compris les heures supplémentaires ainsi que les
absences pour lesquelles le salarié est rémunéré. Source : Insee, Déclarations sociales nominatives.
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